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Près de 2 électeurs sur 3 n’ont pas voté au 1er tour.  
Au 2ème tour, dites non à l’abstention ! 

 

 
Avec un corps électoral en hausse d’environ 400 électeurs pour l’ensemble des 2 établissements de Paris 
et Pau (8 264 électeurs contre 7 880 en 2010), le nombre de votes exprimés a chuté de plus de 500, pour 
passer de 3 671 à 3 105. La participation a chuté de 54 % en 2007 à 47 % en 2010 puis 38 % en 2013 ! 

L’UES Amont Holding a connu cinq élections DP et CE depuis sa création fin 2002.  
Le tableau ci-après illustre l’évolution de la participation (calculée sur les élections CE Titulaires) selon les 
axes collèges électoraux (ETAM et Cadres), établissements (Paris et Pau) et pour l’ensemble de l’UES. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On constate que les ETAM sont meilleurs électeurs que les Cadres et que Pau vote davantage que Paris. 
On constate aussi une relative stabilité des taux de participation pour les 3 premières élections de 2003, 
2005 et 2007, avec une participation globale variant de 57 à 54 %.  
En revanche, les élections de 2010 puis de 2013 ont enregistré de forts décrochages de la participation : 
baisse de 7 points en 2010 suivie d’une baisse de 9 points en 2013, la participation globale chutant de 
54 % à 47 % puis à 38 % ! 
  

Un rebond de la participation est nécessaire au second tour des élections.  

 L’abstention, grand vainqueur des 
élections du 25 juin !  
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En pourcentage des voix obtenues par chaque liste (aucun candidat n’a été élu, faute de quorum) 

 
Merci à tous ceux qui ont voté au 1er tour. Il est important qu’ils revotent au 2ème tour. 

Il est essentiel que les abstentionnistes comprennent que la citoyenneté ne s’arrête pas aux portes 
de l’entreprise et que leur intérêt est de voter et d’exercer ce droit que leur reconnaît la Constitution : 
« Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi 
qu'à la gestion des entreprises. » 

Dans ce contexte, le SICTAME voit son audience baisser mais reste 1er syndicat de l’UES. 

Un rebond est nécessaire au second tour : VOTEZ et faites VOTER SICTAME-UNSA ! 
  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 Inscrits Exprimés Taux de 
participation SICTAME CFDT CFE-CGC CFTC/First CGT FO 

Collège Employés 
Paris  
Pau  

Total 1er collège 
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          Collège TAM 
Paris  
Pau 

Total 2ème collège 
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          Collège Cadres  
Paris 
Pau 

Total 3ème collège 
 

 
3726 
2134 
5860 
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Total PARIS 
Total PAU 

4931 
3333 

1737 
1368 

35,2 % 
41 % 

28,4 % 
32,4 % 

21,1 % 
20,2 % 

29,1 % 
11,6 % 

14,3 % 
2,7 % 

6,3 % 
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12,9 % 

          TOTAL  8264 3105 37,6 % 30,2 % 20,7 % 21,4 % 9,2 % 12,4 % 6,1 % 

 Résultats du 1er tour (CE Titulaires) 

 Second tour des Elections le mardi 3 septembre. Mode d’emploi :  
 18 juillet : envoi, (par plis séparés), du matériel de vote par correspondance et des identifiant et 
mot de passe pour le vote par internet (*). 
Vous pouvez voter par correspondance dès réception du matériel de vote, votre vote devant 
être parvenu pour le 3 septembre au plus tard. 
Vous pouvez voter par internet du 23 août 9h au 2 septembre 18h. Pensez à conserver vos 
identifiant et mot de passe que vous recevrez fin juillet. 
Vous pouvez voter à l’urne le 3 septembre de 9h à 17h. 
Vous avez donc le choix entre 3 canaux de vote : vote par correspondance, vote électronique et vote à 
l’urne. Le vote électronique est définitif et interdit tout autre canal de vote ; le vote par correspondance 
n’interdit pas le vote à l’urne. 
A vous de choisir et … de voter ! Nous vous en remercions par avance. 

L’équipe SICTAME-UNSA 
(*) Si vous ne recevez pas ces deux envois, prévenez-nous (amont-holding.sictame-unsa-
ues@total.com) et contactez les Relations Sociales :  

à PARIS Mme Sylvie VISSEAUX Bur. : 23G13 Tel. : +33 1 47 44 25 67 mail : sylvie.visseaux@total.com   
à PAU Mme Patricia BASTIANI Bur. : BA4015 Tel. : +33 5 59 83 48 35 mail : patricia.bastiani@total.com   
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